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Lors de mon discours d'inauguration j'ai fait allusion au climat inter- 

national qui a ajout6 une nouvelle dimension de vigueur aux travaux de la 

Commission et du Comit6 Scientifique. D'une part, les pressions exerc6es 

sur le systeme du Trait6 sur 1'Antarctique se traduisent par les demandes 

de la Malaisie et des Iles drAntigua et de la Barbuded'incorporerune question 

sur l'llntarctique et ses ressources dans l'ordre du jour de lVAssemb16e 

G6n6rale des Nations-unies. Lors de leur intervention aupres de lVAssemb16e 

Generale des Nations-unies, ces pays ont fait mention de la Convention. 

D'autre part, la Republique populaire de Chine et 1'Inde sont tout 

recemment devenues membres du Trait6 sur lVAntarctique. Ces derniers 

developpements positifs devraient aider 2 faire en sorte que les progrPs 

importants realises par les Parties de la Convention dans la constitution 

d'un regime international pour la conservation des ressources marines vivantes 

soient reconnus par la communaute internationale comrne 6tant le moyen le plus 

efficace de realiser cet objectif. 

Je ne veux pas dire par 12 que nous pouvons nous permettre de relzcher 

nos efforts dans la mise en e u v r e  de la Convention. Nous devons 2 present 

prendre des mesures efficaces pour la protection du milieu antarctique tout 

en permettant l'utilisation judicieuse de ses ressources au profit de la 

comrnunaute internationale. 

Dans une certaine mesure, la credibilite de la Convention sera fonction 

de la rapidite et de lgefficacit6 de sa mise en muvre. Des progres 

importants ont et6 faits, ainsi que je l'ai souligne dans mon discours 

d'inauguration. Je suis persuade que nous reconnaissons tous, cependant, 

qu'il y a encore beaucoup 2 faire. La Convention ne pourra Otre consid6r6e 

come 6tant solidement 6tablie qu'2 la mise en place de mecanismes internes 

pour l'analyse des donn6es et l'evaluation des r~percussions de la capture 

et des autres activit6s men6es dans 110c6an Austral. 

A mon entr6eenfonction en qualit6 de President de la Commission lors des 

premiPres r6unions tenues 2 Hobart, j'ai ete frapp6 par l'arnpleur des efforts 

qui seront ngcessaires, avant la presente session, pour r6soudre les difficultes 

entravant la conclusion du RBglement Intgrieur du Comite Scientifique. 
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Au cours des dernieres phases des dernieres r6unions B Hobart, les 

D6leqations ont demand6 au Pr6sident de la Commission de s'efforcer de 

r6soudre ce probl&me . 

Je n'ai pas sous-estime les difficult6s qui se pr6senteront lors des 

d6bats pour arriver un accord. Les probl2mes qui ont emp0che la conclusion 

d'un accord 11ann6e derniere B Hobart 6taient complexes et traduisaient la 

diversit6 des opinions concernant le r61e et les fonctions du Cornit6 

Scientifique et ses relations avec la Commission ainsi que le statut de 

certains de ses membres. 

Apr&s avoir essay6,tout d'abord, en novembre, de juger des possibilit6s 

d'un accord par correspondance sous la forme d'un cornmuniqu6 transmis B 

tous les membres, il s'est av6r6 que la conclusion d'un Accord ne serait 

possible que si les membres avaient l'occasion de se concerter pour mettre 

differentes questions au point et aboutir B un consensus sur les nouveaux 

termes de la Reqle 3 qui a pos6 le problgme principal. 

J'ai donc pens6 qu'il etait souhaitable de profiter de la pr6sence B 

Canberra, en avril 1983, d'un nombre de nos collPgues qui ont assist6 B la 

Reunion Preparatoire des Parties Consultatives du Trait4 sur llAntarctique. 

J'ai propos6 qu'un certain temps soit mis B notre disposition en dehors des 

r6unions pour discuter ensemble du RPglement Intgrieur du Comit6 Scientifique. 

Tous les pays membres de la Commission ont 6t6 invit6s B y participer. 

Ces consultations B titre non-officiel ont 6te tenues et ont permis une 

discussion assez approfondie des problemes et difficult6s. J'ai Pgalement 

eu lqoccasion de discuter ees questions en d6tail avec les membres ayant 

des opinions arrrGt6es en la matiere. 

GrSce ces consultations, les participants ont abouti B un consensus 

sur les termes proposes pour la Regle 3 et, par cons6quent, sur les 

modifications 2 apporter 3 la R6gle 9. I1 6tait entendu qu'en ma qualit6 

de Prgsident, je rendrais compte officiellement de ces termes propos6s aux 

Gouvernements membres en leur demndant de me faire savoir par 6crit s'ils 

approuvent le texte r6vis6. 



ANNEXE D 

Les membres ayant d 6 j a  r6pondu en ce sens ont signifi6 leur accord 

en ce qui concerne la nouvelle redaction de ces rPgles et ont fait part de 

leur soulagement en apprenant que ce problPme pourrait dtre r6solu. J'ai 

cependant le regret de signaler que je ne suis pas encore en mesure de rendre 

compte d'un accord unanime 2 la Commission. 

Bien que n'ayant pas encore 6t6 2 mdme de r6soudre le problGme,je suis 

cependant tout a fait dispos6 2 offrir mes services pour arriver 21 un accord. 

I1 est probable que de nouvelles discussions soient n6cessaires pour 

s'assurer que tous les points de vue ont 6t6 examines soigneusement et pour 

rassurer les membres encore peu disposes 2 confirmer leur accord en ce qui 

concerne la nouvelle redaction de ces rggles. 




